
  Requête très-importante au Roy, où il est démontré, 1?. par plusieurs loix
publiques, qu'avant l'année 1656. & depuis l'institution du Collége de Saint Côme en
1226. les chirurgiens de Paris ont toujours été de vrais membres de l'Université,
jouissans des mêmes droits et priviléges pour enseigner publiquement l'art & science
de chirurgie. 2?. Qu'en l'année 1630. leurs anciens statuts, & ceux renouvellés en
1575. existoient encore, tant en minutes qu'en copies en bonne forme, dont l'une
collationnée en 1603. est rapportée par les médecins de Paris. 3?. Que ces statuts sont
l'expression littérale des titres antérieurs du Collége de S. Côme. 4?. Que les
imputations de faux des médecins, sont calomnieuses, leurs objections vaines &
frivoles, leur titres très-suspects, nuls, ou révoqués. 5?. Qu'en déboutant la Faculté de
ses prétentions, il est juste de confirmer la déclaration de 1743. qui rétablit les
chirurgiens de Paris dans leurs anciens priviléges & dans leur état naturel & primitif.
[Signé : Me Girodat, avocat] 
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